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De surcroît, le risque de sous-enchère est 
freiné par la limitation globale des dégrè-
vements fi scaux à 80% du bénéfi ce 
imposable calculé avant la prise en 
compte des allégements. Ce plafonnement 
des déductions a été introduit dans la loi à 
la demande des cantons pour éviter les 
dérapages.

Davantage de concurrence?
Les socialistes dénoncent néanmoins la 
possibilité de cumuler les déductions pour 
réduire l’assiette fi scale. La conseillère 
municipale Florence Germond en a 
calculé les retombées pour la ville de 
Lausanne dont elle dirige les fi nances: «Si 
un grand groupe multinational peut, en 
combinant les astuces, obtenir un abatte-
ment de 80% de son bénéfi ce, le taux de 
l’imposition cantonal et communal réel à 
Lausanne n’est plus de 6,6% mais de 
1,3%.» 

Le professeur et avocat fi scaliste Xavier 
Oberson conteste. «Cet exemple n’est pas 
pertinent. D’une part, la majorité des 
cantons prévoira un allégement moindre 
que celui fi xé par la loi fédérale. D’autre 
part, rares seront les sociétés qui parvien-
dront à cumuler toutes les déductions car 
la loi fédérale fi xe un seuil.» Les cantons, 
qui ont déjà communiqué leur stratégie 
pour l’avenir, donnent pour l’instant 
raison à Xavier Oberson. A Genève, le 
Conseil d’Etat prévoit de contenir le cumul 
des déductions à 9%.  Dans le canton de 
Fribourg, le projet du gouvernement 
prévoit un allégement maximal de 20%.

En revanche, l’introduction de la patent 
box et le relèvement de la déduction des 
frais de R&D renforceront la concurrence 
pour attirer des sociétés de pointe. «Les 
taux de réduction sur le bénéfi ce impo-
sable varieront probablement fortement 
entre cantons», estime Xavier Oberson. 
Résultat: «Les entreprises pourraient 
transférer certaines activités de R&D dans 
des cantons qui off rent des conditions 
fi scales avantageuses», n’exclut pas 
� omas Bohn. De même, la possibilité de 
déduire les intérêts notionnels se répercu-
tera sur l’attractivité cantonale. «Les 
multinationales suisses qui disposent 

actuellement de centres fi nanciers à 
l’étranger pourraient rapatrier ces activités 
dans les cantons off rant cette mesure 
fi scale, laquelle bénéfi ciera aussi aux PME 
fortement capitalisées. Genève, qui n’a pas 
prévu de le faire, sera ainsi moins compé-
titif», indique Daniel Gremaud, respon-
sable du département fi scal et juridique de 
PwC en Suisse romande. 

PME avantagées
Si la facture fi scale des sociétés au béné-
fi ce d’un régime fi scal spécial sera un peu 
plus lourde, elle baissera en revanche pour 
les petites et moyennes entreprises. «Les 
PME seront les premières bénéfi ciaires de 
la réduction du taux d’imposition, surtout 
celles qui sont domiciliées en Suisse 
romande», relève Daniel Gremaud. Mais, 
pour les PME qui ne paient pas d’impôt 
(environ un tiers), cette réforme entraîne-
ra une légère hausse de leurs charges en 
raison des mesures sociales prises ou déjà 
annoncées par certains cantons (Genève, 
Vaud, Fribourg, etc.) pour soutenir la 
classe moyenne. Les autorités politiques 
espèrent que RIE III poussera les PME à 

déclarer leurs bénéfi ces afi n de profi ter de 
la baisse du taux d’imposition. 

Pour les collectivités publiques, cette 
réforme entraînera une baisse des recettes 
fi scales de moins 2,7 milliards de francs 
selon ses opposants et de moins 1,3 mil-
liard d’après ses partisans. Mais les pertes 
varieront fortement selon les cantons et 
les communes en raison du tissu écono-
mique et de l’adoption des mesures 
fi scales prévues par la loi fédérale. Par 
exemple à Bienne, la Municipalité prévoit 
un recul de 50% des recettes tirées des 
personnes morales. «Site de production et 
d’exportation, ma ville n’a aucune entre-
prise assujettie à un régime fi scal privilé-
gié dont les nouveaux taux d’imposition 
prévus par RIE III permettraient de limiter 
les pertes», explique la directrice des 
Finances Silvia Steidle.

Issue incertaine
Les règles contenues dans RIE III s’ins-
pirent du nouveau droit de la fi scalité des 
personnes morales fi xé dans les enceintes 
internationales. Avec le programme BEPS, 
qui vise à limiter l’évasion fi scale, les 
bénéfi ces des sociétés seront davantage 
imposés sur le lieu où ils sont réalisés. De 
l’avis de plusieurs fi scalistes, les multina-
tionales suisses et étrangères ont intérêt à 
rester en Suisse en raison notamment des 
conditions fi scales avantageuses octroyées 
par RIE III.

D’après les sondages, l’issue du scrutin 
reste encore très incertaine. Une victoire 
des partisans de la réforme permettra aux 
cantons d’introduire les mesures fédérales 
dans leur propre législation. Une défaite 
retardera la mise en œuvre d’une loi qui 
devra de toute façon abolir les statuts 
fi scaux spéciaux. «Le refus de la réforme 
ne serait pas dramatique techniquement. 
Le Conseil fédéral puis le Parlement se 
remettraient rapidement au travail. Mais 
ce résultat donnerait politiquement un 
signal très négatif aux multinationales 
étrangères présentes en Suisse et à celles 
qui envisageaient de s’y implanter», 
affi  rme Denis Boivin. D’ici au 12 février 
prochain, la campagne de votation promet 
d’être animée. 

DÉCRYPTAGE  FISCALITÉ

LES IMPÔTS BAISSERONT

 Taux  Taux
 RIE III  2016

Zoug  12%  14,6%

Schaffhouse  12-12,5%  16%

Lucerne  12,3%  12,3%

Nidwald/Obwald 12,7%  12,7%

Bâle-Ville  13%  22,2%

Genève  13,49%*  24,2%

Fribourg  13,7%  19,9%

Vaud  13,79%  22,1%

Valais  15,61%  21,6%

Neuchâtel  15,6%  15,6% 

Berne  16,4%  21,6%

Zurich  18,2%  21,1%

TAUX EN % DE L’IMPÔT SUR LE BÉNÉFICE AU 
NIVEAU FÉDÉRAL, CANTONAL ET COMMUNAL

*13,79% de 2019 à 2023.

Note: classement non exhaustif.

Source: KPMG

membres de la caisse du GAP. Logique. «Le 
PAV (plan d’aménagement du quartier de 
la Praille-Acacias-Vernets) a été l’accélé-
rateur dans notre réfl exion. Certains de 
nos membres sont situés dans cette zone 
et savent qu’ils devront partir tôt ou tard», 
observe Marc Biedermann, patron de 
l’entreprise éponyme et président de 
l’Association pour les métiers
du bois. 

«Nous avions la possibilité de densi-
fi er ce site. Le premier objectif était de 
garder l’existant au maximum, à la fois 
pour des raisons de coût et pour des 
questions environnementales. Au fi nal, 
excepté un cabanon de jardin et un 
barbecue, nous avons quasiment tout 
gardé. Mais nous avons créé des mezza-
nines, vu les hauteurs sous plafond
de 6 m», résume Michael Mayer,
l’architecte du projet. 

«Une vitrine de la construction»
Très large, le bâtiment que Skynight 
louait en partie a été transformé afi n de 
créer une voie centrale qui le traverse 
entièrement et apporte de la luminosité. 
Les locataires de ce bâtiment pourront 
prendre possession des ateliers dès cet 
hiver. Quand le réaménagement du site 
sera achevé, les entreprises disposeront 
d’environ 24 �000 m2 utiles. A relever que 
les bâtiments existants seront couverts 
de panneaux photovoltaïques 
(12 �000 m2), le tout s’inscrivant dans un 

concept à haute performance 
énergétique. La CPC aura 
investi une vingtaine de 
millions de francs dans ce 
site, uniquement en fonds 
propres. «Il faut que ce soit 
une vitrine de la construction 
à Genève», résume Luigi 
Preite, président de la CPC. 

L’ancienne friche 
Honda ressuscite

PAR SERGE GUERTCHAKOFF Une caisse de pension a racheté 
un site industriel à Meyrin-Satigny, près de Genève, 
afin de le réaménager pour que ses entreprises 
membres puissent se reloger facilement.

 D ’   les obser-
vateurs, c’est une très belle 
opération. L’immense 
parcelle des Moulières 
(28 �000 m2) nichée en plein 

cœur de la zone industrielle de Meyrin-
Satigny (GE) était sous-exploitée par 
Honda qui l’utilisait pour stocker des 
pièces détachées et y tester des moteurs. 
Une partie des locaux était également 
utilisée par la société DHL. 

Lorsque la Caisse de prévoyance de la 
construction (qui s’occupe d’indépen-
dants, des employeurs et du personnel des 
entreprises affi  liées au Groupement des 
associations patronales de la construction, 
GAP) apprend que Honda souhaite s’en 
défaire, elle remue ciel et terre pour 
parvenir à l’acquérir en juin 2014 pour 
28 millions de francs. «Depuis quelques 
années, notre caisse est à la recherche de 
centres artisanaux car les PME sont for-
cées à l’exil. Il est devenu quasiment 
impossible de trouver des locaux à des 
prix raisonnables», témoigne Peter Rupf, 
secrétaire des associations
du GAP (à savoir l’Association pour les 
métiers du bois, le Groupement des 

entreprises du bâtiment et du génie civil, 
le Syndicat patronal d’entrepreneurs en 
métallurgie du bâtiment et la Chambre de 
carrelage et de la céramique). Nées à la 
suite de scissions, ces entités représentent 
environ 18% de l’activité de construction 
sur Genève. Ensemble, elles totalisent 
environ 500 entreprises et comptent 
2500 employés.

«Une fois les souhaits de nos membres 
connus, nous avons décidé de mener une 
opération qui combine la démolition/
reconstruction de certains bâtiments et
la transformation d’autres.» Dès le prin-
temps 2015, quelques entreprises (dont
la menuiserie Wider qui devait libérer 
l’ancien site Hispano-Suiza) se sont déjà 
installées sur place. Actuellement, une 
dizaine d’entreprises de tailles diverses
et employant sur place envi-
ron 200 personnes se trouvent 
dans ce centre artisanal. «A 
terme, soit d’ici à 2018-2019, 
nous aurons entre 500 et 
600 places de travail avec
une cinquantaine de PME.»

Les surfaces sont louées
en priorité aux entreprises 

DÉCRYPTAGE  IMMOBILIER

«À TERME, 
SOIT D’ICI À 2018-2019, 
NOUS AURONS ENTRE 
500  ET 600  PLACES 
DE TRAVAIL AVEC UNE 
CINQUANTAINE DE PME»P
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A gauche, le site 
actuel. A droite, une 
vue 3D par l’atelier 
Michael Mayer.


